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Le 27 juin 2008 

L’honorable Peter Gordon MacKay, C.P., C.R., député
Ministre de la Défense nationale
Quartier général de la Défense nationale
Édifice Mgén George R. Pearkes
101, promenade Colonel By
Ottawa (Ontario) K1A  0K2
Canada

Monsieur le Ministre,

Je suis heureuse de vous soumettre le rapport annuel 2007-2008 du Bureau de l’Ombudsman
du ministère de la Défense nationale et des Forces canadiennes, intitulé À la défense de l’équité.

Ce rapport présente un aperçu de nos activités et opérations du début d’avril 2007 à la fin de
mars 2008. En particulier, on y met en lumière les réalisations de notre Bureau dans la poursuite
de notre démarche pour assurer l’ouverture au sein de l’institution et le traitement équitable
des membres de la communauté de la Défense du Canada. 

Je vous prie d’accepter, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Mary McFadyen
L’Ombudsman intérimaire du Ministère 
de la Défense nationale et des Forces canadiennes
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Cette année, nous célébrons le 10e anniversaire
de la création du Bureau de l’Ombudsman
du ministère de la Défense nationale et des
Forces canadiennes ainsi que de la nomination
du premier ombudsman de la force militaire
du Canada. Tout au long de ces dix années, le
Bureau a contribué de façon tangible et
durable au mieux-être de nos femmes et de
nos hommes en uniforme, de nos employés
civils et d’un grand nombre de membres des
familles de la communauté de la Défense. 

J’ai été très honorée, au début de l’année,
lorsque le ministre de la Défense nationale
m’a demandé d’occuper les fonctions
d’Ombudsman intérimaire. J’occupais le
poste d’avocate générale au Bureau de
l’Ombudsman depuis 2002, et j’étais bien 
au fait de l’importance de la contribution de
notre organisation dans le quotidien des
membres de la force militaire du Canada et
des employés du ministère de la Défense
nationale. Sachant que je peux compter sur
l’appui constant de mon personnel, je suis
déterminée à continuer l’œuvre d’une décennie
très productive qui a été jalonnée par un travail
dévoué et des résultats positifs au profit de la
communauté de la Défense.

La communauté que nous servons est à la fois
unique et complexe. Notre Bureau a pour
tâche de veiller au traitement équitable des
militaires qui, par la nature même de leur
travail, doivent suivre les ordres stricts d’une
organisation hiérarchisée. Nous avons égale-
ment pour mission d’aider les familles qui font
d’énormes sacrifices pour que leurs proches
puissent satisfaire aux exigences opération-
nelles des Forces canadiennes. Notre mandat

vise également les employés civils du ministère
de la Défense nationale et les membres de
leur famille qui sont aux prises avec des
problèmes différents, mais non moins
importants que ceux de leurs collègues des
Forces canadiennes. Nos services d’aide
s’adressent également aux militaires et
employés civils du Ministère qui sont à la
retraite ainsi qu’aux personnes qui ont fait
une demande d’enrôlement dans les Forces
canadiennes. 

Pour être en mesure de satisfaire aux besoins de
cette communauté diversifiée, nous sommes,
et nous devons rester, tout à fait indépendants
de la chaîne de commandement militaire et de
la haute direction du ministère de la Défense
nationale. Cette indépendance est absolument
essentielle pour assurer que nos mesures, nos
constatations ou nos recommandations ne
sont influencées d’aucune façon, ne serait-ce
que de manière perçue. Seul un ombudsman
tout à fait indépendant, qui n’entretient aucun
lien officiel avec l’organisation qui fait partie
de son mandat et qui est exempt de tout
conflit d’intérêts potentiel, saura inspirer
la confiance et le respect des membres de la
communauté de la Défense et de ceux dont
les actions et les décisions font l’objet d’une
enquête. 

Au cours des dix dernières années, notre Bureau
a été classé à tort dans la même catégorie que
les autres mécanismes internes de dépôt de
plaintes du Ministère et des Forces canadiennes.
Notre fonction est en tout point différente
de ces mécanismes. Notre rôle est de veiller à ce
que les membres de la communauté de la
Défense soient traités de façon juste et
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équitable à tous les égards, y compris la
manière dont ils sont traités par les mécanis-
mes internes de dépôt de plaintes. Nous
sommes indépendants de l’organisation qui
fait partie de notre mandat, et nous relevons
exclusivement du ministre de la Défense
nationale, ce qui nous permet d’agir à titre de
tiers neutre et impartial auprès des membres
de la communauté de la Défense qui désirent
faire appel à nos services pour examiner leurs
problèmes, sans crainte de représailles. 

En 2007-2008, nous avons reçu 1 338 plaintes
individuelles, desquelles nous avons été en
mesure de déceler un certain nombre de ten-
dances. À titre d’exemple, nous avons constaté
que la majorité des problèmes avaient à voir
avec des allégations de traitements injustes
attribuables à des décisions fondées sur des
politiques et des règlements actuels des
ressources humaines. Dans de tels cas, notre
rôle est d’assurer que les politiques et règle-
ments sont justes et appliqués de façon uniforme.

Étant donné le fait que les plaintes indivi-
duelles représentent la partie la plus impor-
tante de notre travail, je suis fière d’affirmer
que nous avons amélioré la rapidité et l’effi-
cacité de nos interventions dans de tels dossiers.
De fait, grâce au travail dévoué de notre per-
sonnel, nous avons été en mesure d’éliminer
une accumulation importante de dossiers en
attente au début de 2008, et nous avons aidé
à résoudre près de 1 200 plaintes au cours de
la dernière année financière. Nos plaignants
méritent que l’on traite rapidement leurs
problèmes, et nous sommes déterminés à
veiller à ce que ce soit fait.

En plus de notre travail sur les plaintes indi-
viduelles, nous avons continué à suivre un
certain nombre de problèmes systémiques au
sein des Forces canadiennes l’année dernière.
À titre d’exemple, au printemps dernier, nous
avons rendu public un rapport spécial intitulé
Des soins sous toutes réserves : Une enquête sur le
traitement des réservistes blessés. Cette enquête a été
lancée à la suite de plaintes déposées par des
membres de la Réserve des Forces canadiennes
qui faisaient part du manque d’uniformité
dans l’application des normes de soins de santé
pour ceux qui se blessent lorsqu’ils sont
au service du Canada. Les enquêteurs de
l’Ombudsman ont reçu des centaines de
commentaires de personnes, dont la majorité
était des réservistes, et examiné des centaines
de documents. Ils ont constaté que des réser-
vistes de partout au pays qui se blessent dans
l’exercice de leurs fonctions sont aux prises
avec une multitude de problèmes relativement
à l’accès en temps voulu à des soins médicaux
adéquats et continus, problèmes que les mili-
taires de la Force régulière n’ont tout simple-
ment pas à vivre.

Au cours de la dernière année, nous avons
aussi continué à suivre la situation des étu-
diants francophones de la Base des Forces
canadiennes (BFC) Borden qui font face à
des difficultés pour obtenir de l’instruction
et des services essentiels dans leur langue offi-
cielle maternelle. Nous avons fait part de ces
problèmes au Chef d’état-major de la Défense
pour la première fois en janvier 2007, en insis-
tant sur le fait qu’il s’agissait d’une injustice
fondamentale. Plus tard cette année-là, on
nous a assurés que les problèmes étaient réglés,
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ce qui n’était malheureusement pas le cas.
En effet, lorsque nos enquêteurs se sont ren-
dus à la BFC Borden en juin 2007, ils y ont
constaté qu’en fait, aucune mesure tangible
n’avait été prise. Ils y ont également constaté
que le problème sur la base était pire et plus
répandu qu’on ne l’avait cru au départ. Après
un certain nombre d’interventions addition-
nelles de notre Bureau, nous commençons à
noter certains progrès. J’ai toutefois été très
déçue d’apprendre plus tôt cette année qu’un
grand nombre de nos préoccupations les plus
sérieuses n’avaient pas encore été réglées.

En 2007-2008, dans le cadre d’une enquête
systémique, nous avons aussi traité une ving-
taine de plaintes déposées par des recrues de
l’École de leadership et de recrues des Forces
canadiennes à Saint-Jean au Québec qui ont
été libérées, ou qui étaient sur le point de
l’être, en raison d’une blessure subie au cours
de leur instruction de base. Nos enquêteurs
ont découvert qu’en mai 2007, le comman-
dant de l’école avait émis une directive selon
laquelle toute recrue blessée qui ne pouvait
prendre part à son instruction de base pen-
dant plus de 30 jours cumulatifs devait être
libérée des Forces canadiennes. Nous avons
établi qu’il s’agissait d’une injustice fonda-
mentale à l’endroit des recrues à qui on ne
donnait pas assez de temps pour se rétablir
de leur blessure. Nous avons également con-
staté qu’en raison de cette directive, les
recrues blessées étaient privées des mêmes

avantages et protections que les autres mili-
taires des Forces canadiennes blessés pendant
leur instruction ou dans l’exercice de leurs
fonctions. 

Nous continuons à avancer dans notre travail
en nous affairant activement à effectuer des
suivis ou des enquêtes sur un grand nombre
de dossiers. Bien sûr, notre plus grande
priorité sera de terminer et de rendre public
notre examen de suivi sur les traumatismes
liés au stress opérationnel, notamment le
syndrome du stress post-traumatique, d’ici
la fin de septembre 2008. 

Nous sommes également à effectuer un
examen de suivi sur notre rapport spécial de
janvier 2005, intitulé Quand tombe un soldat.
Les recommandations formulées dans ce
rapport visent à améliorer la façon dont les
Forces canadiennes traitent les membres des
familles éprouvés par la perte d’un proche
militaire qui a été tué dans l’exercice de ses
fonctions et à renforcer le processus des
commissions d’enquête. Même si nous sommes
au courant que des progrès ont été réalisés dans
ces domaines, d’après le suivi que nous effec-
tuons actuellement, nous continuons à penser
que les Forces canadiennes doivent faire preuve
de plus de compassion et de réceptivité
lorsqu’elles ont affaire à des familles de mili-
taires qui ont été tués ou blessés. Je prévois
terminer cet examen de suivi et rendre le
rapport public avant la fin de 2008.
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Au cours des dernières années, nous avons reçu
un certain nombre de plaintes concernant la
procédure de redressement de griefs des Forces
canadiennes, conçue pour permettre aux
militaires de régler de façon rapide et non
officielle un différend sur une décision les
concernant. Malheureusement, il est clair, selon
les plaintes que nous avons reçues, que le sys-
tème ne fonctionne pas de la façon dont il a
été conçu pour le faire. Par exemple, même si
le Chef d’état-major est l’autorité de dernière
instance chargée de prendre une décision
définitive au terme de la procédure, il n’a pas
l’autorité nécessaire pour régler tous les
aspects du grief. Certains dossiers doivent être
envoyés au conseiller juridique du ministère
de la Défense et des Forces canadiennes pour
que l’on examine le dossier et que l’on prenne
une décision. Dans un certain nombre de
cas, les décisions du conseiller juridique
contredisaient ou annulaient des décisions
justes et favorables du Chef d’état-major de la
Défense. Je crois que ce système est lacunaire
et injuste envers nos militaires, et nous allons
nous pencher sur ce dossier au cours des
prochains mois.

5

Enfin, nous effectuerons des suivis sur des
problèmes relevés dans certains établissements
de la Défense, en particulier la BFC Petawawa,
relativement à la mission en Afghanistan et à
d’autres exigences et contraintes avec lesquelles
doivent composer les Forces canadiennes. 

La raison d’être de notre Bureau est d’aider nos
femmes et nos hommes en uniforme, nos
employés civils et leur famille à régler leurs
problèmes et leurs préoccupations lorsqu’ils
ont épuisé le recours à tous les autres moyens
et qu’ils n’ont d’autre choix que de faire appel
à nos services. Nous prenons cette respon-
sabilité très aux sérieux. En tant qu’organisa-
tion impartiale et indépendante, nous sommes
totalement dévoués à assurer l’ouverture et
la transparence, tout en ayant particulière-
ment à cœur la valeur d’équité pour tous les
membres de la communauté de la Défense
du Canada.

Mary McFadyen
Ombudsman intérimaire
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UN BUREAU
QUI PEUT AIDER
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Le Bureau de l’Ombudsman a été créé en 1998
pour favoriser l’ouverture et la transparence
au sein des Forces canadiennes et du ministère
de la Défense nationale, en plus d’assurer un
traitement équitable à l’égard des problèmes
soulevés par les membres des Forces cana-
diennes, les employés du Ministère et leur
famille.

Le Bureau est une source directe d’information,
d’aiguillage et de sensibilisation. Lorsque les
membres de la communauté de la Défense
formulent des plaintes ou soulèvent des
problèmes, notre personnel les oriente vers les
mécanismes d’aide existants ou de redresse-
ment de griefs au sein de cette vaste et com-
plexe organisation qu’est la Défense nationale.

Le Bureau est également chargé d’effectuer des
examens et des enquêtes sur les problèmes
soulevés et les plaintes formulées par les
membres ou ex-membres des Forces cana-
diennes, employés ou ex-employés civils du
Ministère, membres de leur famille et autres
personnes pouvant avoir recours à ses services
qui pensent avoir été traités de façon injuste
ou inappropriée par le ministère de la Défense
nationale ou les Forces canadiennes.

Les enquêteurs du Bureau de l’Ombudsman
tentent toujours de résoudre les plaintes de
façon non officielle et au plus bas niveau pos-
sible. Néanmoins, les plaintes peuvent aussi
faire l’objet d’enquêtes approfondies menant
à un rapport officiel dont les conclusions et
recommandations sont rendues publiques.

De façon plus générale, l’Ombudsman a pour
mandat de mener des enquêtes et de formuler

Notre mission 
est d’apporter 

des changements
favorables au sein de

la communauté de la
Défense, car les gens

que nous servons
nous tiennent à cœur. 
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des recommandations visant à améliorer le
mieux-être et la qualité de vie des membres
de la communauté de la Défense. Des enquêtes
précédentes du Bureau ont permis de réaliser
des progrès substantiels et durables au sein
des Forces canadiennes, notamment des
changements importants dans le dossier du
syndrome de stress post-traumatique et des
traumatismes liés au stress opérationnel ainsi
que des améliorations concernant le traite-
ment des familles des militaires tués dans
l’exercice de leurs fonctions.

L’Ombudsman est tout à fait indépendant de
la chaîne de commandement militaire et des
cadres supérieurs civils. Il relève directement
du ministre de la Défense nationale. Il est
nommé par le gouverneur en conseil (Cabinet),
conformément à l’article 5 de la Loi sur la
Défense nationale. Le Bureau est régi par des
directives ministérielles et par les Directives
et ordonnances administratives de la Défense
(DOAD) connexes.

L’Ombudsman compte sur une équipe de plus
d’une cinquantaine de fonctionnaires, dont
des enquêteurs et préposés à l’accueil possé-
dant de vastes connaissances et une expérience
approfondie des questions touchant le
domaine militaire. Parmi les enquêteurs du
Bureau de l’Ombudsman, on retrouve
d’anciens policiers locaux et nationaux,
d’anciens membres des Forces canadiennes
de tous les grades et groupes professionnels,
des fonctionnaires ayant travaillé dans divers
ministères du gouvernement fédéral et un
ancien ombudsman provenant d’une autre
administration. 
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L’Ombudsman reçoit également des avis et
conseils sur les dossiers importants de la part
d’un comité consultatif présidé par un lieu-
tenant-général à la retraite et composé de
membres influents de la communauté militaire
et d’un ancien ombudsman de l’Ontario.

Le Bureau de l’Ombudsman fournit de l’aide
aux membres de la communauté de la Défense,
soit les personnes suivantes :

• les membres actifs ou à la retraite des Forces
canadiennes (membres de la Force régulière
et de réserve);

• les personnes qui présentent une demande
d’enrôlement dans les Forces canadiennes;

Indépendants et
impartiaux, nous

nous consacrons au 
traitement équitable 

de tous.



• les membres ou les ex-membres des Cadets;

• les employés ou les ex-employés du ministère
de la Défense nationale; 

• les employés ou les ex-employés des fonds
non publics; 

• les membres de la famille immédiate des
personnes susmentionnées; 

• les personnes faisant partie de programmes
d’échange au sein de FC ou qui sont
détachées auprès de celles-ci. 

Les membres de la communauté de la Défense
qui soulèvent un problème ou déposent une
plainte auprès du Bureau de l’Ombudsman
peuvent le faire sans crainte de représailles. De
plus, tout renseignement obtenu par le Bureau
durant l’examen d’un dossier est tenu confi-
dentiel. Le Bureau ne transmet aucun rensei-
gnement relatif à un dossier ou à une enquête
sans le consentement écrit du plaignant.

Comment nous joindre

Les membres de la communauté de la Défense
peuvent adresser une plainte au Bureau de
l’Ombudsman en utilisant les moyens suivants :

• en remplissant notre formulaire de plainte
sécurisé en ligne à l’adresse suivante :
www.ombudsman.forces.gc.ca;

• par téléphone sans frais au 1-888-828-3626;

• par télécopieur au 1-877-471-4447;

• par la poste à l’adresse suivante :

Bureau de l’Ombudsman
100, rue Metcalfe, 12e étage
Ottawa (Ontario) K1P 5M1 

Pour en savoir plus sur le Bureau de
l’Ombudsman ou pour obtenir des renseigne-
ments généraux, veuillez composer sans frais
le 1-888-828-3626 ou consulter notre site
Web à l’adresse suivante : www.ombudsman.
forces.gc.ca.
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Un préjudice de prévenu

Un militaire de la Force régulière souffrant
d’une condition médicale sérieuse et qui
était pris en charge par un spécialiste a été
informé qu’il allait être affecté à un nouvel
endroit au Canada. Cette affectation aurait
grandement retardé l’intervention chirur-
gicale qu’il devait subir, d’autant plus qu’il
allait devoir trouver un autre spécialiste et
recommencer ses traitements à zéro. Le mili-
taire qui était en fin de carrière craignait
que cette affectation l’empêche de terminer
ses traitements avant d’avoir à prendre sa
retraite. 

Le commandant de son unité a envoyé une
lettre au Directeur – Carrières militaires pour
lui demander d’accorder un « statut parti-
culier » au militaire afin d’annuler son
affectation et lui permettre de subir son
intervention chirurgicale. La décision a
malheureusement été retardée parce que l’on
avait besoin de documentation supplé-
mentaire. C’est à ce moment que le militaire
s’est adressé au Bureau de l’Ombudsman
pour obtenir des conseils et de l’aide. 

Un enquêteur de l’Ombudsman a recom-
mandé que le militaire fasse une demande
officielle pour obtenir un « statut parti-
culier ». Pendant ce temps, l’enquêteur s’est
empressé de communiquer avec le groupe
du Directeur – Carrières militaires afin
d’épargner au plaignant ce préjudice
important. Grâce à l’intervention de l’enquê-
teur, l’affectation du militaire a été annulée,
et il a été en mesure de poursuivre ses
traitements médicaux.
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RÉTROSPECTIVE
DE L’ANNÉE 2007-2008

Au cours de la dernière année, le Bureau de
l’Ombudsman a produit des résultats tan-
gibles et positifs pour les membres de la
communauté de la Défense du Canada.

Tout au long de 2007-2008, le Bureau a reçu
1 338 nouveaux dossiers et 172 demandes de
renseignements de la part des membres des
Forces canadiennes, employés civils, membres
des familles des militaires et autres personnes
pouvant avoir recours à ses services. Les
enquêteurs de l’Ombudsman et les préposés
à l’accueil ont traité 1 671 dossiers, dont une
accumulation de 333 dossiers en attente qui
avaient été reportés de l’année financière
précédente. Comme pour les autres années, les
cinq sujets de plaintes les plus fréquents avaient
trait aux avantages sociaux, aux libérations
des Forces canadiennes, aux soins médicaux,
au recrutement et au harcèlement.

En plus des dossiers individuels traités par le
groupe des Opérations, le Bureau a aussi
achevé deux enquêtes systémiques et rendu
publics deux rapports spéciaux au cours de la
dernière année. En avril 2007, l’Ombudsman
a rendu public La bataille d’un tireur d’élite :
l’inquiétude d’un père, rapport découlant d’une
enquête qui s’est penchée sur le traitement
du Caporal-chef Graham Ragsdale, tireur
d’élite du 3e Bataillon, Princess Patricia's
Canadian Light Infantry dans le cadre d’un
déploiement en Afghanistan de février à
juillet 2002. À la suite de cette enquête,
l’Ombudsman a conclu qu’en général le
Caporal-chef Ragsdale et les autres tireurs
d’élite ont été traités de façon équitable par

les Forces canadiennes avant, durant et après
leur déploiement en Afghanistan. Toutefois,
l’Ombudsman a conclu que le ministère de
la Défense nationale et les Forces canadiennes
n’ont pas traité le père du Caporal-chef Ragsdale
de façon appropriée ou d’une manière dont
un membre d’une famille préoccupé par la
situation d’un soldat blessé en théâtre
d’opérations s'attendrait, à juste titre, à
être traité. 

Au début de 2008, le Bureau a aussi achevé
sa première enquête systémique mettant en
cause la Force de réserve du Canada et a
procédé à la diffusion publique de son rapport
spécial intitulé Des soins sous toutes réserves :
Une enquête sur le traitement des réservistes
blessés, dans lequel on établit clairement que
les réservistes de partout au pays qui se blessent
dans l’exercice de leurs fonctions sont aux
prises avec une multitude de problèmes rela-
tivement à l’accès en temps voulu à des soins
médicaux adéquats et continus, problèmes que
les militaires de la Force régulière n’ont pas à
vivre. Le rapport renferme 12 recommanda-
tions adressées au ministre de la Défense
nationale, recommandations qui visent à veiller
à ce que tous les réservistes soient traités de
façon équitable. 

En 2007-2008, le Bureau a continué d’essayer
de résoudre les sérieuses difficultés des étu-
diants francophones à obtenir de l’instruction
et des services essentiels dans leur langue
officielle maternelle à la BFC Borden.
L’Ombudsman a fait part de ces problèmes
au Chef d’état-major de la Défense pour la
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première fois en janvier 2007, en insistant sur
le fait qu’il s’agissait d’une injustice fonda-
mentale. Plus tard cette année-là, on lui a
assuré que l’on était en train de régler ces
problèmes. Malheureusement, lorsque des
enquêteurs de l’Ombudsman se sont rendus
à la BFC Borden en juin 2007, ils ont constaté
qu’en fait aucune mesure tangible n’avait été
prise pour régler les problèmes. Ils ont
d’ailleurs constaté que le problème sur la base
était pire et plus répandu qu’on ne l’avait
cru au départ. L’Ombudsman a rencontré
le ministre de la Défense nationale, a diffusé
publiquement une série de lettres envoyées
au Chef d’état-major de la Défense et a rendu
compte de la situation au Comité permanent
des langues officielles de la Chambre des
communes pour tenter de mettre fin à cette

situation injuste. Les enquêteurs ont également
conduit des enquêtes à la BFC Gagetown et à
la Garnison Saint-Jean pour déterminer s’il
s’agit d’un problème systémique qui s’étend
dans l’ensemble des établissements d’instruc-
tion des Forces canadiennes. 

Dans une lettre datée de juin 2007,
l’Ombudsman a demandé au ministre de la
Défense nationale de mettre en œuvre les deux
recommandations en suspens, formulées dans
le rapport spécial de 2003, intitulé Déductions
injustes des paiements du RARM effectués à d’ex-
membres des FC. L’Ombudsman a réitéré sa
conviction qu’il était fondamentalement
injuste de déduire les prestations versées en
vertu de la Loi sur les pensions des prestations
d’invalidité de longue durée du RARM.
L’Ombudsman a aussi fortement encouragé
le Ministre à prendre des mesures pour mettre
un terme à cette déduction aussitôt que
possible et d’indemniser les personnes
touchées de façon rétroactive. Enfin, il a fait
valoir au Ministre que la poursuite déposée
dans ce dossier ne devrait pas empêcher la
mise en œuvre des deux recommandations
en suspens.

Le Bureau a aussi lancé une enquête systé-
mique concernant le traitement d’une ving-
taine de recrues de l’École de leadership et de
recrues des Forces canadiennes à Saint-Jean
au Québec qui ont été libérées, ou qui étaient
sur le point de l’être, en raison d’une blessure
subie au cours de leur instruction de base. En
particulier, des enquêteurs de l’Ombudsman
ont tenté de vérifier les allégations selon
lesquelles les recrues blessées étaient privées
des mêmes avantages et protections que les
autres militaires des Forces canadiennes
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blessés au cours de leur instruction ou dans
l’exercice de leurs fonctions. Nous prévoyons
terminer l’enquête et diffuser publiquement
un rapport spécial avant la fin de l’été 2008.

Au cours de la dernière année financière, le
Bureau a procédé à un examen de suivi rela-
tivement à deux des ses rapports spéciaux
précédents, soit Quand tombe un soldat :
Examen de la réaction des FC à la mort acciden-
telle du caporal chef Rick Wheeler et L’héroïsme
exposé : Une enquête sur le traitement des anciens
combattants du 1er Régiment du génie de combat
déployés au Koweït en 1991. Ces examens ont
pour but de déterminer les progrès réalisés
par le ministère de la Défense nationale et les
Forces canadiennes relativement à la mise en
œuvre des 43 recommandations formulées
dans les deux rapports spéciaux. Nous
prévoyons terminer ces examens et rendre les
constatations publiques avant la fin de 2008.

En 2007-2008, le Bureau a également travaillé
à l’achèvement de son examen de suivi concer-
nant le dossier des traumatismes liés au stress
opérationnel. On y examine le niveau de mise
en œuvre des 31 recommandations formulées
par le Bureau dans deux rapports spéciaux
précédents intitulés Traitement systémique des
membres des FC atteints du SSPT et Examen des
mesures du MDN et des FC relatives aux trauma-
tismes liés au stress opérationnel. L’examen a aussi
permis de relever un certain nombre d’enjeux
actuels préoccupants qui seront suivis et
analysés par des enquêteurs de l’Ombudsman
au cours des prochaines années. Nous
prévoyons procéder à la diffusion publique
d’une mise à jour sur les traumatismes liés
au stress opérationnel d’ici la fin de 
septembre 2008.

Au cours de la dernière année, l’Ombudsman,
la directrice générale des Opérations et des
enquêteurs du Bureau se sont rendus dans de
nombreux établissements militaires et
participé à plusieurs conférences, cours de
leadership et réunions avec des intervenants
clés; cette démarche visait à développer une
meilleure compréhension de la communauté
de la Défense et du travail important qu’elle
produit ainsi qu’à poursuivre l’objectif
d’accroître la connaissance et la compréhen-
sion du mandat du Bureau au sein de cette
même communauté.

Plus particulièrement, en novembre 2007,
l’Ombudsman et la directrice générale des
Opérations se sont rendus à la BFC Petawawa
afin de mieux comprendre certains problèmes
et enjeux avec lesquels doit composer la base
militaire, surtout dans le contexte de son
importante contribution à la mission en
Afghanistan. L’Ombudsman s’est entretenu
avec des superviseurs, du personnel et des
clients du Centre de ressources pour les
familles des militaires, de nombreux officiers
et militaires du rang ainsi qu’avec plusieurs
médecins, travailleurs sociaux et aumôniers.
Avant de se rendre sur la base, l’Ombudsman
a rencontré le directeur du Centre Phoenix,
dont le mandat est de fournir des services de
santé mentale aux enfants de la région, y
compris ceux des familles des militaires. Dans
le cadre de ces rencontres, l’Ombudsman et la
directrice générale des Opérations ont été mis
au courant d’un grand nombre de problèmes
sérieux qui ont nécessité une enquête plus
approfondie du Bureau, enquête dont les
résultats devraient être rendus publics au
cours de l’automne 2008.
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En plus d’accomplir le mandat du Bureau en
2007-2008, l’Ombudsman a aussi achevé
une réorganisation importante du groupe des
Opérations afin de permettre au Bureau
d’améliorer son délai de réponse aux plaintes
et (ou) aux demandes de renseignements. La
nouvelle structure comprend trois équipes
d’enquêtes, chacune dirigée par un directeur
qui supervise le fonctionnement des enquêtes
individuelles ou des enquêtes plus étendues,
d’ordre systémique. La section de l’Accueil a
également été élargie afin d’accroître la rapidité
des interventions et de permettre la résolution
non officielle des plaintes et des préoccupa-
tions; elle est maintenant en mesure de relever
et de résoudre certains problèmes qui étaient
jadis confiés à la section des Enquêtes.

En janvier 2008, M. Yves Côté a démissionné
à titre d’Ombudsman du ministère de la
Défense nationale et des Forces canadiennes
et a accepté un poste de sous-ministre délégué

au ministère de la Justice du Canada; il a été
remplacé de façon intérimaire par Mme Mary
McFadyen. À titre d’avocate générale au Bureau
de l’Ombudsman pendant plus de cinq ans,
Mme McFadyen a eu l’occasion de travailler
étroitement avec les deux anciens ombuds-
mans et, à certains égards, de prendre part
activement à toutes les enquêtes et à tous les
dossiers importants. Elle a également occupé,
à plusieurs occasions et pour des périodes
prolongées, le poste de directrice générale des
Opérations et, à ce titre, elle était responsable
de tout le travail effectué par les enquêteurs
et les préposés à l’accueil. Avant de se joindre
au Bureau de l’Ombudsman, Mme McFadyen
a travaillé au ministère de la Justice à titre
d’avocate-conseil au sein de la Section des
crimes de guerre. Elle est devenue plus tard
avocate-conseil/coordonnatrice pour le
Groupe de la révision des condamnations
criminelles.
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Au service de l’équité

Deux membres des Forces canadiennes ont
communiqué avec le Bureau de l'Ombudsman
pour obtenir de l'aide afin de se faire rem-
bourser les frais liés à d'importants dommages
à leur véhicule personnel qui ont été causés
par des débris soufflés par un hélicoptère
volant à basse altitude durant un exercice
d'entraînement. L’incident a causé des dom-
mages aux véhicules de plus d’une trentaine
de militaires, dont certains ont dû débourser
des milliers de dollars en réparations d’urgence
pour que leur véhicule soit en mesure de
reprendre la route.

Même si l’incident a immédiatement été
signalé aux autorités et que les demandes de
réclamation en bonne et due forme ont été
remplies sur place, les militaires attendaient le
remboursement de leur réclamation depuis
plus de six mois.

Après avoir reçu la première plainte, un
enquêteur de l’Ombudsman s’est empressé
de communiquer avec un analyste des récla-
mations du bureau régional de l’Assistant
du Juge-avocat général. Ce dernier était au

courant du retard injuste et irraisonnable,
mais il n’était en mesure de traiter aucune
réclamation tant que la base ne lui avait pas
fait parvenir son rapport final sur l’incident,
rapport qu’il avait tenté d’obtenir à maintes
reprises. 

Après avoir obtenu ces renseignements,
l’enquêteur a communiqué avec le comman-
dant de l’unité responsable d’émettre le
rapport afin de lui expliquer ses préoccupa-
tions et régler le problème. Quelques semaines
plus tard, le rapport d’incident était terminé
et envoyé à l’analyste, qui a procédé à l’examen
des réclamations. 

Les deux membres des Forces canadiennes se
sont fait rembourser les sommes intégrales de
leur réclamation, qui se chiffraient de 1 800 $
à 8 000 $, dans un délai relativement court.
L’enquêteur de l’Ombudsman a aussi appris
que l’on avait approuvé toutes les réclamations
dans ce dossier.

13RAPPORT ANNUEL   2007–2008



En plus d’avoir fermé 1 196 des 1 671
dossiers individuels qui lui ont été
confiés au cours de la dernière année,
le Bureau de l’Ombudsman a aussi
réalisé des progrès importants dans un
certain nombre d’enquêtes systémiques.

Faits saillants
La bataille d’un tireur d’élite : l’inquiétude
d’un père. Une enquête sur le traitement d’un
tireur d’élite des Forces canadiennes déployés
en Afghanistan en 2002.

Au printemps 2007, l’Ombudsman a rendu
public La bataille d’un tireur d’élite : l’inquiétude
d’un père, à la suite d’une enquête qui a exa-
miné le traitement reçu par le Caporal-chef
Graham Ragsdale, tireur d’élite ayant servi
au sein du 3e Bataillon, Princess Patricia’s
Canadian Light Infantry (3 PPCLI), déployé
en Afghanistan de février à juillet 2002, dans
le cadre de la Rotation 1 de l’opération Apollo.

L’enquête a été ouverte à la suite d’une
plainte déposée par le père du Caporal-chef
Ragsdale, qui prétendait que son fils et les
autres tireurs d’élite de son équipe avaient été
ostracisés par leur unité et traités de façon
injuste par leur chaîne de commandement
sur un certain nombre d’aspects. On leur a
entre autres refusé le droit aux séances de
verbalisation; leur chaîne de commandement
ne leur a témoigné aucune reconnaissance;
et on les a soumis, sans justification, à des
enquêtes criminelles et à d’autres types

d’enquêtes. Il estimait que c’est en raison de
ce traitement que son fils et les autres tireurs
d’élite de l’équipe souffrent du syndrome de
stress post-traumatique (SSPT). Le père du
Caporal-chef Ragsdale a aussi prétendu que
le ministère de la Défense nationale et les Forces
canadiennes ne lui ont pas fourni d’infor-
mation opportune et adéquate afin de répondre
à ses demandes de renseignements. Le
20 septembre 2004, l’ancien chef d’état-
major de la Défense a transféré la plainte au
Bureau de l’Ombudsman. 

Dans le cadre de l’enquête qui a suivi, on a
examiné les deux aspects des allégations de 
M. Ragsdale, notamment la façon dont le
Caporal-chef Ragsdale et les tireurs d’élite ont
été traités avant, pendant, et après le déploie-
ment en Afghanistan ainsi que la façon dont le
Ministère et les Forces canadiennes ont réagi
aux préoccupations de M. Ragsdale.

Dans le cadre de leur enquête, les enquêteurs
de l’Ombudsman ont en tout réalisé 147 entre-
vues. Ils ont également examiné toutes les
directives et publications pertinentes au
déploiement des troupes, ont obtenu et
examiné les rapports de missions opéra-
tionnelles des tireurs d’élite et ont procédé à
l’analyse de la correspondance et des relations
entre M. Ragsdale et le Ministère et les
Forces canadiennes.

Cette enquête a permis à l’Ombudsman de
déterminer que le Caporal-chef Ragsdale et
les autres tireurs d'élite ont en général été
traités de façon équitable par les Forces
canadiennes, avant, durant et après leur
déploiement en Afghanistan.

AXÉ SUR
DES RÉSULTATS POSITIFS
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Toutefois, l’Ombudsman a également conclu
que le père du Caporal-chef Ragsdale n'a
pas été traité de manière appropriée par le
ministère de la Défense nationale et les Forces
canadiennes ou de la façon dont tout membre
d’une famille préoccupé par la situation
d’un soldat blessé en théâtre d’opérations
s'attendrait, à juste titre, à être traité.
L’Ombudsman a été clair sur le fait que, d’un
point de vue humain, un membre de la
famille proche qui traverse la même situa-
tion que M. Ragsdale mérite d'être beaucoup
mieux traité. 

Les sept recommandations formulées dans le
rapport La bataille d’un tireur d’élite : l’inquiétude
d’un père visent les objectifs suivants :

• veiller à ce que les membres des familles des
militaires blessés ou tués dans l’exercice
de leurs fonctions soient traités avec
compassion et respect, et que l’on s’occupe
d’eux rapidement; 

• prévenir et traiter les traumatismes liés au
stress opérationnel; 

• améliorer les politiques et les pratiques du
ministère de la Défense nationale et des
Forces canadiennes, liées aux décorations
et à la reconnaissance; 

• former et renseigner les membres des
Forces canadiennes sur leurs droits et
leurs responsabilités lorsqu’ils s’adressent
aux journalistes. 

Dans l’exercice de ses fonctions, l’équipe
d’enquêteurs s’est heurtée à une résistance
considérable lorsqu’elle a tenté d’obtenir, en

temps opportun, des documents de la part du
ministère de la Défense nationale et des Forces
canadiennes; le Bureau n’avait jamais eu ce
problème dans le cadre d’une enquête. Même
si, finalement, les enquêteurs ont été en mesure
d’obtenir toute la documentation pertinente,
cette résistance a nui à la capacité du Bureau
à traiter cette plainte rapidement.

Afin de s’assurer que ce genre de situation ne se
reproduise plus, l’Ombudsman a recommandé
que son Bureau soit investi des mêmes pouvoirs
légaux que les autres bureaux d’ombudsmans
fédéraux et provinciaux.

Injustice fondamentale concernant 
les langues officielles

En janvier 2007, l’Ombudsman a écrit au Chef
d’état-major de la Défense pour lui demander
de prendre des mesures immédiates pour
régler les difficultés des étudiants franco-
phones à obtenir de l’instruction et des services
essentiels dans leur langue officielle maternelle
à la BFC Borden. 
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Le Bureau a par la suite été informé, en avril
2007, que ces problèmes avaient été réglés.
Toutefois, lorsque des enquêteurs de
l’Ombudsman sont retournés à la BFC Borden
en juin 2007, ils ont constaté qu’en fait,
aucune mesure tangible n’avait été prise pour
régler les problèmes soulevés.

En juillet 2007, l’ancien ministre de la Défense
nationale est intervenu, à la demande de
l’Ombudsman, en ordonnant aux Forces
canadiennes de prendre des mesures immé-
diates pour veiller à ce que les problèmes à la
BFC Borden soient réglés en priorité. Plus
particulièrement, il a demandé :

• que les hauts dirigeants prennent un enga-
gement formel par écrit concernant les
mesures et les initiatives à court terme à
prendre à la BFC Borden; 

• qu’un haut gradé militaire se rende à la
BFC Borden pour faire part de la vision des
Forces canadiennes en matière de langues
officielles et de fournir des directives claires
aux dirigeants de la base et aux étudiants
francophones; 

• qu’un mécanisme d’aide efficace soit immé-
diatement mis en place afin de fournir un
moyen aux étudiants d’obtenir de l’aide
pour résoudre les problèmes de nature
linguistique;

• que les Forces canadiennes fournissent un
compte rendu à l’Ombudsman, au plus tard
le 1er décembre 2007.

En novembre 2007, l’Ombudsman a rendu
publique la correspondance concernant les
problèmes soulevés par les étudiants franco-
phones à la BFC Borden et a rendu compte de
la situation devant le Comité permanent sur
les langues officielles de la Chambre des
communes. 

Le personnel des Forces canadiennes de la
BFC Gagetown et de la Garnison Saint-Jean
a par la suite communiqué avec le Bureau pour
lui faire part de problèmes similaires concer-
nant le manque de services dans les deux
langues officielles. Étant donné la gravité
des problèmes soulevés, des enquêteurs de
l’Ombudsman ont été délégués aux deux bases
militaires du 3 au 7 décembre 2007 afin d’y
évaluer la situation. Dans une lettre datée du
30 janvier 2008, le Bureau a signalé un certain
nombre de préoccupations au Chef d’état-
major de la Défense. 

En ce qui concerne les problèmes des étudiants
francophones à la BFC Borden, le Chef du
personnel militaire a informé le Bureau, le
5 décembre 2007, que des mesures avaient été
prises et que des changements immédiats
étaient en cours pour régler les injustices
fondamentales dans cette base. 

Afin de vérifier et mesurer l’efficacité desdits
changements, des enquêteurs de l’Ombudsman
se sont rendus à l’Académie canadienne de la
Défense à la BFC Kingston, le 25 janvier 2008,
pour mener des entrevues avec le commandant
et divers représentants responsables du Groupe
de l'instruction de soutien des Forces cana-
diennes à la BFC Borden. Le Bureau a égale-
ment délégué des enquêteurs à la BFC Borden
du 28 janvier au 1er février 2008; ils y ont
rencontré environ 200 étudiants et de
nombreux intervenants chargés de fournir de
l’instruction et des services aux étudiants.
Les enquêteurs ont également recueilli des
renseignements au moyen de sondages confi-
dentiels et de discussions ouvertes. 

En général, les enquêteurs de l’Ombudsman
ont observé des améliorations dans plusieurs
domaines à la BFC Borden. Toutefois, l’équipe
d’enquêtes a aussi constaté qu’un grand nom-
bre des problèmes les plus sérieux soulevés
par le Bureau au cours de la dernière année
n’étaient toujours pas réglés. 
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Des soins sous toutes réserves : Une enquête
sur le traitement des réservistes blessés

Au printemps 2008, l’Ombudsman a rendu
public un rapport spécial intitulé Des soins sous
toutes réserves : Une enquête sur le traitement des
réservistes blessés. Il s’agit de la première enquête
systémique du Bureau de l’Ombudsman
concernant la Force de réserve du Canada. 

Cette enquête a été lancée en 2006 à la suite de
plaintes déposées par des membres de la
Réserve des Forces canadiennes qui faisaient
part du manque d’uniformité dans l’applica-
tion des normes de soins de santé pour ceux qui
se blessent lorsqu’ils sont au service du Canada.

17

Les enquêteurs de l’Ombudsman ont reçu des
commentaires de près de 400 personnes, dont
la majorité était des réservistes, et examiné des
centaines de documents. Ils ont constaté que
des réservistes de partout au pays qui se blessent
dans l’exercice de leurs fonctions sont aux
prises avec une multitude de problèmes rela-
tivement à l’accès en temps voulu à des soins
médicaux adéquats et continus, problèmes
que les militaires de la Force régulière n’ont
pas à vivre.

« En échange de l’engagement qu’ils prennent
à s’entraîner et à servir leur pays, les
réservistes s’attendent à juste titre à recevoir
les meilleurs soins possible lorsqu’ils sont
blessés ou qu’ils tombent malades durant leur
service ou pendant l’exercice de leurs fonctions,
a déclaré Mary McFadyen, Ombudsman
intérimaire, au moment de rendre son rapport
public. S’il y a deux poids, deux mesures, à
savoir une norme pour la Force régulière et
une norme pour la Réserve, c’est injuste pour
tout le monde. En fait, je crois qu’il s’agit d’une
injustice importante au sein de la force mili-
taire du Canada », a-t-elle ajouté.

L’Ombudsman intérimaire a fait remarquer
que ces problèmes existent depuis des dizaines
d’années, malgré les efforts des Forces cana-
diennes pour tenter de gérer les difficultés qui
nuisent aux réservistes et aux fournisseurs
de soins de santé au quotidien.

L’enquête a permis de relever quatre grands
problèmes, notamment des injustices impor-
tantes en ce qui concerne la prestation des
soins de santé aux réservistes blessés. En
général, la qualité et la quantité des soins
médicaux prodigués aux réservistes sont
largement imprévisibles; certains réservistes ne
reçoivent aucuns soins de la part des Forces
canadiennes. 

Les enquêteurs ont découvert diverses raisons
pour lesquelles les réservistes sont privés de
soins de santé militaires, entre autres parce que
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la blessure s’est produite à la suite d’activités
qui ne sont pas liées à l’exercice des fonctions
du réserviste, comme le maintien de la condi-
tion physique, et parce que les politiques
portent à confusion et ne sont pas appliquées
de façon uniforme par les autorités médicales.

Le Bureau a également relevé des injustices
importantes relativement aux indemnités
versées aux réservistes. À titre d’exemple, cer-
tains réservistes n’ont droit qu’à 40 p. 100 du
montant de l’indemnité versée aux autres
militaires en cas de mutilation accidentelle.
Une autre question préoccupante a trait au
manque d’uniformité des normes relatives aux
évaluations de santé périodiques, aux vacci-
nations, au traitement des blessures causées
par le conditionnement physique ainsi
qu’au traitement et à la conservation des
dossiers médicaux.

Malgré le fait que les militaires de la Force
régulière et de la Réserve peuvent être exposés
aux mêmes risques, de nombreux réservistes
n’ont pas de certificat médical à jour dans leur
dossier et n’ont pas droit à des évaluations de
santé périodiques et aux vaccinations
habituelles des Forces canadiennes. Cela
signifie que des militaires pourraient être
appelés à participer à des missions ou à suivre
de l’instruction au Canada sans avoir fait
l’objet de présélection adéquate et sans pro-
tection, avec les risques qu’une telle situation
entraîne pour leur mieux-être et celui des autres.

De plus, les enquêteurs ont constaté que les
unités de la Réserve n’ont pas les ressources
nécessaires pour effectuer les tâches adminis-
tratives dont elles sont chargées et que leur
personnel n’est pas convenablement formé,
ce qui se traduit par un soutien inadéquat aux
réservistes blessés et à leur famille.

« À mesure que l’enquête avançait, il était
devenu évident que les politiques qui régis-
sent le droit à des soins médicaux étaient très

difficiles à comprendre, complexes et ambiguës,
a dit Mme McFadyen. C’est pourquoi le niveau
des soins prodigués aux réservistes par les
fournisseurs de soins de santé des Forces cana-
diennes varie; dans certains endroits, un réser-
viste peut recevoir des soins complets et 
continus alors que dans d’autres, il ne reçoit
pas de soins du tout, et ce, même lorsqu’il
s’agit de blessures semblables. Cette situation
est inacceptable. »

Dans son rapport intitulé Des soins sous toutes
réserves, l’Ombudsman intérimaire a formulé
douze recommandations auprès du ministre
de la Défense nationale, lesquelles visent à
assurer un traitement équitable à tous les
militaires de la Force de réserve du Canada.

Travaux en cours
Quand tombe un soldat : Examen de 
la réaction des FC à la mort accidentelle 
du Caporal-chef Rick Wheeler 

Au cours de la dernière année, le Bureau a
procédé à un examen de suivi de son rapport
spécial intitulé, Quand tombe un soldat : Examen
de la réaction des FC à la mort accidentelle du
Caporal-chef Rick Wheeler. Ce rapport spécial
rendu public en 2005 fait suite à des plaintes
déposées par Mme Christina Wheeler et le
Lieutenant-colonel retraité J.M. Lapeyre rela-
tivement à la façon dont ils ont été traités par
le ministère de la Défense nationale et les Forces
canadiennes après la mort du Caporal-chef
Rick Wheeler, survenue lors d’un exercice
d’entraînement en 1992. Mme Wheeler s’est
sentie abandonnée par les Forces cana-
diennes et a éprouvé de la frustration parce
qu’elle n’était pas en mesure d’obtenir des
renseignements concernant les diverses
enquêtes effectuées relativement à la mort de
son époux. Le Lieutenant-colonel Lapeyre, qui
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était commandant de l’unité du Caporal-
chef Wheeler au moment de l’accident, s’est
plaint du manque d’équité procédurale et des
constatations subséquentes d’une commission
d’enquête militaire tenue en 1996, laquelle a
examiné les circonstances de la mort du
Caporal-chef Wheeler.

En 2007-2008,  des  enquêteurs  de
l’Ombudsman ont examiné une abondante
documentation du ministère de la Défense
nationale et des Forces canadiennes; ils ont
également interrogé quelques familles de
militaires décédés, des officiers désignés, des
intervenants aux échelons supérieurs ainsi que
des officiers chargés de politiques et de pro-
grammes afin d’évaluer les progrès réalisés
dans la mise en œuvre des 34 recommanda-
tions contenues dans le rapport spécial.

Le travail des enquêteurs a permis d’établir de
façon claire que de nombreux changements
importants ont été instaurés. Parallèlement, les
familles des militaires et leur officier désigné
ont relevé certaines lacunes. Nous prévoyons
terminer ce suivi et rendre nos constatations
publiques d’ici la fin de 2008.

Traumatismes liés au stress 
opérationnel : mise à jour 

Le 5 février 2002, le Bureau de l'Ombudsman
a rendu public un rapport intitulé Traitement
systémique des membres des Forces canadiennes
atteints du syndrome de stress post-traumatique.
Le rapport mettait l'accent sur la façon dont
les Forces canadiennes avaient traité le
Caporal Christian McEachern, jeune soldat
et ex-membre du 1er Bataillon, Princess
Patricia's Canadian Light Infantry, chez qui
on a diagnostiqué le syndrome de stress post-
traumatique à l'automne 1997 et qui a été libéré
en juillet 2001. Le rapport initial comprenait
31 recommandations visant à aider les Forces
canadiennes à améliorer la façon dont elles
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traitaient les militaires atteints de trauma-
tismes liés au stress opérationnel. 

Dans le rapport de suivi Examen des mesures
du MDN et des FC relatives aux traumatismes liés
au stress opérationnel, rendu public neuf mois plus
tard, on a examiné les progrès réalisés relative-
ment à l'amélioration du mieux-être de
militaires souffrant du syndrome de stress
post-traumatique et d'autres traumatismes
liés au stress opérationnel. 

Au cours de la dernière année financière, le
Bureau a travaillé à l’achèvement d’une
deuxième enquête de suivi, lancée en 2006,
dans le dossier des traumatismes liés au stress
opérationnel. L’enquête porte sur l’évaluation
du niveau de mise en œuvre de 31 recom-
mandations formulées dans deux rapports
spéciaux précédents. Jusqu’ici, l’Ombudsman
a relevé un certain nombre de nouveaux
problèmes et enjeux relatifs aux traumatismes
liés au stress opérationnel, notamment un écart
grandissant sur le plan des communications
entre la chaîne de commandement militaire et
les fournisseurs de soins, le soutien des familles
des militaires et la coordination au niveau
national des activités ayant trait aux trauma-
tismes liés au stress opérationnel. Nous
prévoyons diffuser publiquement une mise à
jour sur les traumatismes liés au stress
opérationnel d’ici la fin de septembre 2008.

Libération des recrues blessées 
à Saint-Jean

En 2007-2008, dans le cadre d’une enquête
systémique, nous avons traité une vingtaine de
plaintes déposées par des recrues de l’École de
leadership et de recrues des Forces canadiennes
à Saint-Jean au Québec qui ont été libérées en
raison d’une blessure subie au cours de leur
instruction de base. Les plaignants ont soulevé
les points qui suivent.
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• Le motif de libération qu’on leur a attribué
n’était pas le bon. Les recrues disent
qu’étant donné qu’elles n’ont pas été en
mesure de terminer leur instruction de base
en raison d’une blessure, elles auraient dû
être libérées pour raisons de santé au lieu
d’être libérées pour le motif 5(d), « Ne peut
être employé avantageusement ».

• Elles n’ont pu bénéficier d’une période de
récupération suffisamment longue pour
leur donner la chance de se rétablir et
continuer leur cours d’instruction de base.

• Parce qu’elles n’ont pas été libérées pour
raisons de santé, les recrues ont été privées
des avantages médicaux liés à une telle
libération, n’ont pu recevoir d’aide à la
transition vers un système de soins de santé
provincial et ont été laissées sans aucune
source de revenu.

• Les recrues doivent vivre avec les
préjugés rattachés à une libération pour
le motif 5(d), « Ne peut être employé
avantageusement ». 

• Les recrues auraient de la difficulté à se
réenrôler dans les Forces canadiennes si
leur condition s’améliorait parce qu’elles
ont été libérées pour le motif 5(d).

Des enquêteurs de l’Ombudsman ont constaté
qu’en mai 2007 le commandant de l’école a
émis une directive selon laquelle toute recrue
qui était blessée et qui ne pouvait pas parti-
ciper à son instruction de base pendant plus
de 30 jours cumulatifs devait être libérée des
Forces canadiennes. L’Ombudsman considère
cette directive fondamentalement injuste
envers un certain nombre de recrues à qui on
n’a pas donné assez de temps pour se rétablir
de leur blessure. De plus, l’Ombudsman croit
qu’en raison de cette directive, les recrues ne
peuvent bénéficier des mêmes avantages et
protections que les autres militaires des Forces

canadiennes blessés au cours de leur instruc-
tion ou dans l’exercice de leurs fonctions.
Même si le commandant a par la suite émis
une directive verbale qui annulait celle de
mai 2007 jusqu’à nouvel ordre, l’Ombudsman
reste préoccupé par tous ces dossiers indi-
viduels d’injustice découlant de l’application
des critères de libération de mai 2007. Nous
prévoyons terminer cette enquête et rendre les
constatations publiques au cours de l’été 2008.

Services et soutien insuffisants 
à la BFC Petawawa

En novembre 2007, l’Ombudsman s’est rendu
à la BFC Petawawa afin de mieux comprendre
certains problèmes et enjeux avec lesquels doit
composer la base militaire, surtout dans le
contexte de son importante contribution à la
mission en cours en Afghanistan. Dans le
cadre de cette visite de sensibilisation,
l’Ombudsman s’est entretenu avec des
superviseurs, du personnel et des clients du
Centre de ressources pour les familles des
militaires, de nombreux officiers et militaires
du rang ainsi qu’avec plusieurs médecins,
travailleurs sociaux et aumôniers. Avant de se
rendre sur la base, l’Ombudsman a rencontré
le directeur du Centre Phoenix, dont le mandat
est de fournir des services de santé mentale aux
enfants de la région, y compris ceux des
familles des militaires. Lors de ces rencontres,
l’Ombudsman a été mis au courant d’un grand
nombre de problèmes sérieux qui ont mené à
une enquête plus approfondie du Bureau dont
les résultats devraient être rendus publics au
cours de l’automne 2008.

Injustices concernant la procédure 
de redressement de griefs

Au cours des dernières années, nous avons reçu
un certain nombre de plaintes concernant la
procédure de redressement de griefs des
Forces canadiennes, conçue pour permettre
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aux militaires des Forces canadiennes de
régler de façon rapide et non officielle un
différend sur une décision les concernant.
Malheureusement, il est clair, selon les plaintes
que nous avons reçues, que le système ne
fonctionne pas de la façon dont il a été
conçu pour le faire. Par exemple, même si le
Chef d’état-major est l’autorité de dernière
instance chargée de prendre une décision
définitive au terme de la procédure, il n’a pas
l’autorité nécessaire pour régler tous les
aspects du grief. Certains dossiers doivent
être envoyés au conseiller juridique du min-
istère de la Défense et des Forces canadi-
ennes pour que l’on examine le dossier et
que l’on prenne une décision. Le système
semble comporter certaines lacunes et être
injuste envers nos militaires. Le Bureau se
penchera sur ce dossier en 2008-2009.

L’héroïsme exposé : Une enquête sur 
le traitement des anciens combattants du 
1er Régiment du génie de combat déployés 
au Koweït en 1991

Le 2 novembre 2006, l’Ombudsman a rendu
public un rapport spécial intitulé L’héroïsme
exposé : Une enquête sur le traitement des anciens
combattants du 1er Régiment du génie de combat au
Koweït en 1991, lequel examine le traitement
réservé aux membres des Forces canadiennes
qui ont été exposés à des substances environ-
nementales toxiques il y a plus d’une quinzaine
d’années. 

Le rapport de l’Ombudsman fait suite à une
enquête approfondie d’une durée de trois ans
sur les préoccupations soulevées par le Major
(retraité) Fred Kaustinen, ancien commandant
adjoint du 1er Régiment du génie, voulant que
les membres de ce régiment aient été exposés
à des substances nocives en 1991, tout au long
de leur affectation au Koweït, et que leurs
préoccupations sérieuses quant à leur état
de santé aient été systématiquement ignorées
pendant et après leur mission au service
du Canada.
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Cette enquête a permis à l’Ombudsman de
découvrir que les membres du 1er Régiment du
génie, en mission au Koweït, ont été exposés
à des matières toxiques diverses, présentes
dans l’environnement contre lesquels on ne les
avait pas adéquatement préparés et à propos
desquels on ne les avait pas bien informés. Les
enquêteurs de l’Ombudsman ont également
constaté que les préoccupations réelles et
importantes pour la santé des anciens com-
battants du 1er Régiment du génie n’ont pas
été prises au sérieux à leur retour du Koweït.

En mai 2007, des enquêteurs de l’Ombudsman
ont entamé la phase de suivi de cette enquête;
ils ont demandé une mise à jour du Chef du
personnel militaire des Forces canadiennes sur
le niveau de mise en œuvre de neuf recom-
mandations formulées dans le rapport spécial.
Nous prévoyons terminer cet examen et rendre
les constatations publiques d’ici la fin de 2008.
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DU BUREAU
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Structure du Bureau 
Depuis sa création en juin 1998, le Bureau de
l’Ombudsman a contribué à des changements
substantiels, durables et positifs pour les
femmes et les hommes des Forces canadiennes,
les employés civils du ministère de la Défense
nationale et leur famille.

Le Bureau est une source directe d’information,
d’aiguillage et de sensibilisation. Lorsque les
membres de la communauté de la Défense
formulent des plaintes ou soulèvent des
problèmes, le personnel du Bureau les oriente
vers les mécanismes d’aide existants au sein de
cette vaste et complexe organisation qu’est la
Défense nationale. Le Bureau est également
chargé d’effectuer des examens et des enquêtes
sur les problèmes soulevés et les plaintes
formulées par les membres des Forces cana-
diennes, les employés civils et les membres de
leur famille qui pensent avoir été traités de
façon injuste ou inappropriée par le ministère

de la Défense nationale ou les Forces cana-
diennes. De façon plus générale, l’Ombudsman
a pour mandat d’enquêter et de formuler des
recommandations visant à améliorer le mieux-
être général et la qualité de vie des membres
de la communauté de la Défense.

Afin de mener à bien cet important mandat,
l’Ombudsman est tout à fait indépendant de
la chaîne de commandement militaire et des
cadres supérieurs civils; il relève directement
du ministre de la Défense nationale. Il est
nommé par le gouverneur en conseil (Cabinet),
conformément à l’article 5 de la Loi sur la
Défense nationale.

L’Ombudsman compte sur un effectif de plus
d’une cinquantaine de fonctionnaires,
regroupés sous cinq sections, soit les Services
juridiques, les Communications, les
Opérations, les Finances et l’Administration
ainsi que les Ressources humaines.

OMBUDSMAN

Services 
juridiques Communications Opérations

Finances et 
Administration

Ressources 
humaines

Équipe 
d’enquêtes A

Équipe 
d’enquêtes B

Équipe 
d’enquêtes C

Accueil
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Quelque 30 préposés à l’accueil et enquêteurs
effectuent les activités de base du Bureau.
Ensemble, ils constituent un bassin important
de connaissances et d’expérience en ce qui
concerne les questions militaires. Parmi les
enquêteurs du Bureau de l’Ombudsman, on
retrouve d’anciens policiers locaux et
nationaux, d’anciens membres des Forces
canadiennes de tous les grades et groupes
professionnels, des fonctionnaires ayant
travaillé dans divers ministères du gouverne-
ment fédéral et un ancien ombudsman
provenant d’une autre administration.

Une réorganisation en profondeur du groupe
des Opérations au cours des deux dernières
années financières a permis d’améliorer le délai
de réponse du Bureau relativement aux
plaintes et (ou) aux demandes de renseigne-
ments. La nouvelle structure comprend trois
équipes d’enquêtes, chacune dirigée par un
directeur qui supervise le fonctionnement des
enquêtes individuelles ou plus étendues,
d’ordre systémique. La section de l’Accueil a
également été élargie afin d’accroître la
rapidité des interventions et de permettre
la résolution informelle des plaintes et des
préoccupations; elle est maintenant en mesure

de relever et de résoudre certains problèmes
qui étaient jadis confiés à la section des
Enquêtes.

En 2007-2008, le groupe des Opérations a mis
en place de nouvelles normes de service afin
d’accroître la qualité, l’uniformité et la rapidité
des services fournis par les enquêteurs et les
préposés à l’accueil aux membres de la com-
munauté de la Défense du Canada. 

Enfin, au cours de la dernière année, le groupe
des Opérations a commencé à classer les
dossiers en trois catégories, soit les cas qui
peuvent être résolus par l’Accueil, ceux qui
nécessitent une enquête, mais qui peuvent être
résolus de façon non officielle et les dossiers
complexes qui exigent une enquête appro-
fondie et des ressources importantes. Par
conséquent, le groupe des Opérations est à
mettre à niveau son système de gestion de
suivi des dossiers, utilisé pour recueillir des
statistiques, afin d’améliorer la qualité des
interventions aux trois niveaux. Le Bureau a
recours aux services d’un gestionnaire de
projet pour déterminer les besoins du groupe
des Opérations en matière d’adaptation et de
migration des données. 



Processus des enquêtes
Plaintes individuelles

Le Bureau de l’Ombudsman constitue un
dernier recours. À moins que les circonstances
entourant la plainte ou le problème n’exigent
une intervention immédiate, les membres de la
communauté de la Défense qui viennent y
chercher de l’aide doivent avoir épuisé tous
les mécanismes existants d’examen interne,
y compris :

• la procédure de redressement de griefs des
Forces canadiennes; 

• la procédure de règlement des griefs et
de traitement des plaintes de la fonc-
tion publique; 

• la Commission d’examen des plaintes
concernant la police militaire. 

Lorsqu’un membre de la communauté de la
Défense communique avec le Bureau pour
obtenir de l’aide ou des renseignements, il
est pris en charge par un préposé à l’accueil
d’expérience qui :

• examine la plainte et fournit les renseigne-
ments requis; 

• dirige la personne vers la ressource ou le
mécanisme d’examen approprié;

• fait suivre la plainte à un agent de réso-
lution de plaintes, qui tentera de la
résoudre de façon non officielle, au plus
bas niveau possible;

• transfert la plainte à un enquêteur pour
évaluation ou enquête.

Les agents de résolution de plaintes s’occupent
des plaintes déposées ou des préoccupations
soulevées par les membres de la communauté
de la Défense. Ils vérifient les faits et tentent de
résoudre la plainte de façon non officielle ou
transfèrent le dossier aux enquêteurs pour un

examen plus poussé du dossier. Dans la mesure
du possible, le personnel de l’Ombudsman
recourt à des méthodes alternatives de règle-
ment des conflits pour obtenir des résultats
positifs pour toutes les parties. Dans tous les
cas, les mesures prises par les enquêteurs du
Bureau reposent sur les principes fondamen-
taux d’impartialité et d’équité.

Si l’on n’arrive à aucune solution, le Bureau
peut intervenir de plusieurs façons, selon la
gravité et l’urgence de toute question en par-
ticulier. L’Ombudsman peut intervenir auprès
du ministre de la Défense nationale, du Chef
d’état-major de la Défense, des autres hauts
gradés des Forces canadiennes ou des autres
hauts fonctionnaires du Ministère, en enta-
mant des discussions ou en leur faisant
parvenir une lettre. Lorsque le dossier revêt
une certaine importance, si l’Ombudsman
décide d’envoyer une lettre, celle-ci est
habituellement rendue publique, avec la
réponse reçue, sur le site Web du Bureau.

Enquêtes systémiques

Les dossiers dans lesquels on relève une
nouvelle tendance susceptible d’avoir des
répercussions vastes et systémiques sur la
communauté de la Défense ou sur l’institution
peuvent être confiés à des équipes d’enquê-
teurs de l’Ombudsman en vue d’un examen
approfondi. Les résultats de ces enquêtes, y
compris les recommandations de change-
ments, sont rendus publics.

Le déroulement normal d’une enquête
systémique est brièvement décrit dans les
prochains paragraphes. En général, le proces-
sus peut être divisé en quatre « volets », soit les
tâches relatives à l’enquête, la préparation du
rapport, le suivi et la clôture du dossier. Les
volets compris dans la démarche d’enquête,
tout comme la période qui leur est associée,
diffèrent légèrement selon l’enquête.
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Une injustice évitée

Un militaire qui croyait s’être enrôlé pour
cinq ans a été informé qu’il y avait eu une
erreur dans le contrat qu’il avait signé et
qu’en fait, il devait rester dans les Forces
canadiennes pour une période de six ans ou
rembourser 40 000 $ pour service obligatoire. 

Lorsqu’il a été avisé du problème, le plaignant
avait déjà terminé le processus de libération,
retourné ses effets personnels et avisé son
propriétaire de son départ. Devant la menace
de perdre son nouvel emploi, d’avoir à
compromettre ses plans personnels et de
recevoir une facture de 40 000 $ des Forces
canadiennes, le plaignant s’est adressé au
Bureau.

Selon les documents obtenus par un enquê-
teur de l’Ombudsman, le plaignant devait
rester dans les Forces canadiennes pour une

période de 36 mois. Lorsque l’enquêteur a
communiqué avec le gestionnaire des carrières
pour résoudre le problème, celui-ci lui a dit
que le plaignant n’avait fait part de son
intention de demander sa libération qu’à
quelques semaines d’avis. Toutefois, après
vérification, l’enquêteur a été en mesure
d’établir que le plaignant avait informé adé-
quatement sa chaîne de commandement de
son intention de demander sa libération. 

À la lumière de ces nouveaux renseignements,
le gestionnaire des carrières a rendu compte
de la situation au Directeur – Carrières mili-
taires, qui a accepté d’effectuer un examen
administratif. Au terme de brèves délibéra-
tions, la libération du plaignant a été
approuvée.

Il faut noter qu’avant le lancement d’une
enquête systémique, les enquêteurs procèdent
à une évaluation du problème en cause. Cette
tâche comprend la recherche de plaintes de
même nature, l’établissement des domaines
d’enquête pertinents et l’estimation des
besoins en ressources. De plus, le groupe des
Enquêtes élabore un plan d’enquête, lequel
inclut l’établissement d’une stratégie d’enquête,
l’obtention des résultats de la recherche sur
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les règles, règlements et directives applicables
associés aux questions faisant l’objet de
l’enquête et l’établissement d’une liste des
témoins à interroger.

À la suite du lancement officiel d’une
enquête, le Bureau de l’Ombudsman se donne
de neuf mois à un an pour rendre ses constata-
tions et recommandations publiques.
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Phase 1 – Rassemblement des preuves
Durant cette phase du processus d’enquête,
l’équipe chargée du dossier effectue des visites
sur place et interroge tous les intervenants
recensés, en plus de recueillir toute la docu-
mentation pertinente.

Phase 2 – Examen et analyse des preuves
Cette phase comprend l’examen et l’analyse de
tous les renseignements recueillis par les enquê-
teurs. Parmi les activités entreprises durant
cette étape, on compte :

• l’identification des questions litigieuses et
l’obtention d’une interprétation juridique;

• la vérification des normes d’application des
politiques auprès de l’état-major militaire
du niveau approprié du quartier général;

• l’exécution d’une recherche comparative; 

• la recherche de précédents;

• l’établissement d’une liste de conclusions
et de recommandations;

• la compilation des preuves à l’appui et des
faits vérifiables; 

• la prise d’une décision sur la présentation
matérielle du produit final (c'est-à-dire
lettre ou rapport). 

Phase 3 – Rédaction du rapport ou de 
la lettre
Cette phase du processus d’enquête comprend :

• l’ébauche d’un rapport ou d’une lettre; 

• la détermination du besoin de consultation
externe;

• l’identification et la consultation des inter-
venants qui doivent examiner la version
définitive; 

• l’analyse des commentaires des intervenants
et les modifications factuelles à la version
définitive, le cas échéant;

• l’établissement d’un calendrier de mise en
œuvre des recommandations figurant au
rapport ou à la lettre. 

L’Ombudsman et la directrice générale des
Opérations participent à la démarche de
rédaction du rapport ou de la lettre et, en fin
de compte, approuvent le produit final.

VOLET 1 – TÂCHES RELATIVES À L’ENQUÊTE 
(SIX MOIS)

VOLET 2 – RÉDACTION DU RAPPORT ET 
PRÉSENTATION AU MINISTRE (TROIS MOIS)

Après avoir effectué les tâches relatives à
l’enquête, le rapport ou la lettre est mis en
forme, traduit et imprimé. À ce moment,
l’Ombudsman détermine également la
méthode par laquelle le rapport ou la lettre
sera rendu public.

Une fois le rapport ou la lettre finalisé et traduit,
un exemplaire en est fourni au ministre de la
Défense nationale. Selon le mandat du Bureau,

le Ministre a 28 jours civils pour étudier le
rapport ou la lettre avant sa publication.

Une fois que le Ministre a étudié la lettre ou le
rapport, on peut procéder à sa diffusion s’il
en va de l’intérêt du public de le faire.
L’Ombudsman procède habituellement à la
diffusion publique au moyen d’une conférence
de presse et (ou) en affichant le rapport ou la
lettre sur son site Web.
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Le groupe des Opérations effectue habituelle-
ment un examen de suivi afin d’évaluer
l’avancement de la mise en œuvre des recom-
mandations du rapport ou de la lettre, de six à
neuf mois après la diffusion publique.
L’examen de suivi comprend :

• l’élaboration d’une matrice des recomman-
dations à mettre en œuvre et des calendriers
d’exécution de chacune d’elles;

• l’obtention auprès du ministère de la
Défense nationale et des Forces cana-
diennes de la documentation et de l’infor-
mation concernant l’avancement de la mise

en œuvre de chacune des recommandations
ainsi que l’analyse de cette documentation
et de cette information;

• la conduite des entrevues de suivi et l’exé-
cution de recherche, au besoin;

• la diffusion publique de toute préoccupa-
tion, ou peut-être le lancement d’une
nouvelle enquête, si les résultats de l’examen
de suivi ne sont pas satisfaisants. 

Le calendrier d’exécution de ce volet varie
selon l’enquête.

VOLET 3 – MESURES DE SUIVI

VOLET 4 – CLÔTURE DU DOSSIER

Une fois l’examen de suivi terminé, le groupe
des Opérations effectue un examen du dossier,
avant sa clôture, afin de relever les « leçons

apprises. Selon le type de problème, le groupe
des Enquêtes peut continuer de suivre le
dossier au fil du temps.



Le Comité consultatif de l’Ombudsman est
composé de bénévoles possédant des compé-
tences spécialisées sur les questions du domaine
militaire et (ou) des connaissances détaillées
de la fonction d’ombudsman. Le Comité four-
nit à l’Ombudsman des conseils stratégiques
et de l’aide sur les questions liées au mandat,
aux principes professionnels et à la structure
de l’organisation.

Au cours de la dernière année, les membres du
Comité consultatif ont également fourni des
avis importants sur certains enjeux plus vastes
traités par le ministère de la Défense nationale
et les Forces canadiennes, notamment l’impact
de la mission en Afghanistan sur la commu-
nauté de la Défense, l’état actuel du système
de soins de santé militaire, les changements
probables au concept de l’ « universalité du
service », le traitement fourni par les mili-
taires relativement aux traumatismes liés
au stress opérationnel et au syndrome de
stress post-traumatique ainsi que les enjeux
importants auxquels font face les familles
des militaires.

En 2007-2008, l’Ombudsman a dit au revoir à
trois membres de longue date du Comité
consultatif, soit le Major Ève Mallette,
l’Adjudant-chef Mike Nassif et le Sergent
(retraité) Tom Hoppe. Leur contribution
envers le Bureau et toute la communauté de la
Défense a été extraordinaire, et l’Ombudsman
l’a grandement appréciée.

Au cours de la dernière année, l’Ombudsman a
accueilli le Capitaine de corvette Brigitte Boutin,
Mme Brenda Ebear, le Lieutenant-colonel
John Conrad et l’Adjudant-chef Jimmy Labrie

au sein du Comité. Les membres actuels du
Comité consultatif sont : 

• Capitaine de corvette Brigitte Boutin,
contrôleur adjoint pour la Marine sur la
côte Ouest;

• Lieutenant-général (retraité) Michael Caines,
président du Comité consultatif de
l’Ombudsman. Il a pris sa retraite des
FC en 2000, après 35 années de service,
alors qu’il était sous-ministre adjoint
(Ressources humaines – Militaires);

• Mme Colleen Calvert, directrice adminis-
trative du Centre de ressources pour les
familles des militaires (CRFM) d’Halifax
et de la région;

• Lieutenant-colonel John Conrad, instruc-
teur au Collège de commandement et
d'état-major de la Force terrestre cana-
dienne. Il a servi à titre de commandant de
l’élément de soutien national à Kandahar
en Afghanistan;

• Mme Brenda Ebear, superviseure du
Greenhouse et commandant adjoint
du Roads and Grounds à la 4e Escadre
Cold Lake;

• Adjudant-chef Jimmy Labrie, Adjudant-
chef du commandement du Chef du
personnel militaire;

• M. Clare Lewis, c.r., ancien Ombudsman
de l’Ontario;

• Lieutenant-colonel, révérend Baxter Park,
aumônier du Commandement maritime;

• M. Bill Tanner, ancien combattant de la
Deuxième Guerre mondiale et membre
honoraire du Comité.

COMITÉ CONSULTATIF
DE L’OMBUDSMAN
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Une conclusion équitable

Un militaire comptant 35 années de service
dans les Forces canadiennes s’est adressé au
Bureau pour obtenir de l’aide après avoir été
informé qu’il devait rembourser environ
1 600 $ en frais de réinstallation.

Le militaire a déménagé dans une autre ville
après avoir pris sa retraite des Forces cana-
diennes; il s’est servi de sa ligne de crédit
personnelle pour donner un acompte sur une
nouvelle maison en attendant de vendre celle
qu’il possédait déjà. On lui a tout d’abord
payé certains de ses frais de réinstallation,
mais on lui a demandé plus tard de les rem-
bourser à la suite d’un examen des politiques
sur les réinstallations des Forces cana-
diennes qui étaient alors en vigueur. Le mili-
taire a immédiatement remboursé les frais
lorsqu’on lui a demandé de le faire; il a toute-
fois déposé un grief auprès du groupe du
Directeur – Rémunération et avantages sociaux
(Administration). Son grief initial et son
appel ont été rejetés; la décision était fondée
sur le fait que l’indemnité réclamée n’existait
pas dans la politique de réinstallation.

Après s’être entretenu avec le plaignant, un
enquêteur de l’Ombudsman a interrogé le
consultant immobilier chargé du dossier du
militaire dans le cadre de sa démarche de
réinstallation. À la suite de cette entrevue,
l’enquêteur a déterminé que le militaire avait
agi de bonne foi en suivant les conseils du
consultant, qui l’avait malheureusement
induit en erreur.

Après avoir constaté que le militaire avait
été injustement pénalisé, même s’il avait
suivi les conseils du consultant, l’enquêteur
a communiqué avec le groupe du Directeur –
Rémunération et avantages sociaux
(Administration) afin de recouvrer la
somme payée par le militaire. Quelques
semaines plus tard, on informait l’enquêteur
que son argument avait porté ses fruits et que
l’on avait remboursé la totalité des 1 600 $
déboursés par le plaignant.
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Les Mentions d’honneur de l’Ombudsman
sont remises annuellement afin de reconnaître
les réalisations des personnes et des groupes de
la communauté de la Défense qui sont allés
au-delà des exigences normales de leur travail
afin d’aider à instaurer des changements
favorables et durables au sein du ministère de
la Défense nationale et des Forces cana-
diennes. Les Mentions d’honneur visent
également à reconnaître la contribution de
ceux qui ont fait montre de qualités excep-
tionnelles dans le domaine de la résolution
de problèmes et de plaintes.

À l’automne 2006, après avoir consulté son
Comité consultatif, l’Ombudsman a remplacé
la Mention d’honneur pour l’éthique par la Mention
d’honneur spéciale de l’Ombudsman. Ce change-
ment fait suite à un examen du système de
remise de prix et de mentions d’honneur
du Bureau, notamment la vision générale
rattachée aux Mentions d’honneur, les
critères de sélection, le programme de promo-
tion et l’ensemble du processus de remise des

Mentions d’honneur. La nouvelle Mention
d’honneur est plus représentative de la mission
principale du Bureau de l’Ombudsman qui
est d’aider à apporter des améliorations
substantielles et durables au sein de la commu-
nauté de la Défense.

Lors d’une cérémonie spéciale, tenue à Ottawa
sur la Colline du Parlement, le 30 mai 2007,
l’Ombudsman a remis des Mentions d’hon-
neur à quatre membres de la communauté
de la Défense. Des parlementaires, notamment
M. Rick Casson, député de Lethbridge et
président du Comité permanent de la
Chambre des communes sur la défense
nationale, ont assisté à la cérémonie. Le
Major-général Daniel Benjamin, commandant
du Commandement du soutien opérationnel
du Canada ainsi que des hauts dirigeants du
ministère de la Défense nationale et des Forces
canadiennes ont également assisté à la céré-
monie, tenue pour reconnaître la contribution
de ces membres exceptionnels de la commu-
nauté de la Défense.

MENTIONS D’HONNEUR
DE L’OMBUDSMAN
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De gauche à droite : le Major-général Daniel Benjamin, le Colonel Claude Wauthier, M. Yves Côté, Mme Brenda Ebear, 
le Capitaine Jean-François Tchernoff et M. Rick Casson. M. Shawn Hearn est absent de la photo.



Pour obtenir des renseignements sur les
Mentions d’honneur, veuillez consulter le
site Web du Bureau à : www.ombudsman.
forces.gc.ca.

Récipiendaires de la Mention d’honneur 
spéciale de l'Ombudsman 

Mme Brenda Ebear 
Mme Ebear est toujours prête à aller au-delà de
ses fonctions de superviseure du Greenhouse
et de commandant adjoint du Roads and
Grounds de la 4e Escadre Cold Lake pour
aider les autres. À titre de conseillère en rela-
tions en milieu de travail, Mme Ebear est souvent
appelée à intervenir dans des situations de
conflits potentiels. De plus, elle organise
régulièrement des activités qui ont pour but
de promouvoir la fierté en milieu de travail, le
travail d’équipe et la camaraderie, tant au sein
de l’unité qu’à l’échelle de l’Escadre. Elle
contribue au fonctionnement efficace de
l’unité en agissant de façon proactive et en
proposant des solutions innovatrices. Grâce
à son esprit d’initiative et à son grand intérêt
pour la qualité de vie du personnel de la
4e Escadre, Mme Ebear est très respectée par
ses collègues et ses superviseurs.

Capitaine Jean-François Tchernoff
Le Capitaine Tchernoff occupe le poste de G1
Services au Quartier général du 35e Groupe-
brigade du Canada. Il a toujours cherché à
améliorer l’organisation sans jamais perdre
de vue les droits du personnel qui y travaille.
Faisant preuve d’un professionnalisme sans
faille, il s’efforce toujours de régler les pro-
blèmes de nature personnelle avec compassion,
respect et impartialité. Grâce à sa détermina-
tion à traiter les problèmes et à trouver des
solutions équitables, les Forces canadiennes
ont pu éviter le dépôt de nombreux griefs. Ses
valeurs d’intégrité, de dévouement et de
sacrifice sont remarquables. Fier représentant
du 35 GBC, le Capitaine Tchernoff incarne
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à merveille la devise de l’unité : « Honneur
et Courage ».

Récipiendaires de la Mention d’honneur 
Liz Hoffman pour la résolution de plaintes

M. Shawn Hearn
À titre de coordonnateur du Soutien social
aux victimes de stress opérationnel (SSVSO)
de Terre-Neuve, M. Hearn a pris part à de
nombreuses initiatives visant à mettre en
œuvre de nouveaux moyens pour que les
personnes des régions éloignées aient accès à
des soins médicaux. Grâce à sa compassion,
à sa vigilance et à sa présence, M. Hearn a sauvé
de nombreuses vies. Il a toujours répondu
très rapidement et de façon détaillée aux
demandes du Bureau de l’Ombudsman pour
obtenir des renseignements, des avis ou des
conseils. M. Hearn a formulé des commen-
taires dans le cadre d’enquêtes systémiques
importantes et a toujours montré un vif
intérêt à l’égard des dossiers traités par le
Bureau.

Colonel Claude Wauthier
À titre de Directeur général – Autorité des griefs
des Forces canadiennes, le Colonel Wauthier
s’est avéré un allié important pour le Bureau
de l’Ombudsman. Il a mis à profit son
approche globale et sa compréhension sys-
témique de la résolution de conflits pour
fournir un soutien inconditionnel aux enquê-
teurs du Bureau. De plus, il a collaboré avec
d’autres organisations responsables de la
résolution de conflits à l’élaboration de
mécanismes de rétroaction ainsi que de
processus visant à améliorer la prévention
de conflits et à accélérer la prise de décision
à l’égard des dossiers de griefs. « Rapide, local
et informel » sont des mots bien ancrés dans
le vocabulaire du Colonel Wauthier et qui
s’appliquent parfaitement à sa façon
d’accomplir son travail quotidien.
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ANNEXE I –
PLAINTES

Tableau 1 : Répartition des dossiers 
(2007-2008)

1 338 nouveaux dossiers traités*

172 demandes de renseignements 1 166 plaintes

1 671 dossiers traités**

1 196 dossiers fermés 475 dossiers actifs

514 transférés ‡ des méc anismes existants

128 réglés avec l’aide d’enquêteurs  

172 pour lesquels des renseignements ont été fournis

156 résolus sans l’aide d’enquêteurs 

109 hors mandat 

116 abandons par le plaignant

1 rejeté 

  * Ces données ne comprennent pas les dossiers rouverts en 2007-2008 
      ni ceux qui ont été reportés des années précédentes.

** Ces données comprennent les dossiers reportés des exercices précédents.



Tableau 2 : Les cinq 
principales catégories 
de plaintes (2007 2008)
Les plaintes reçues par le Bureau en
2007-2008 ont été classées en cinq catégories
principales.

1. Avantages sociaux : notamment les plaintes
liées à un déni injuste des avantages sociaux
et à l’obligation pour les militaires de
rembourser une somme d’argent en raison
d’une erreur administrative.

2. Libérations : notamment les militaires qui
croient être libérés de façon injuste, ceux
qui signalent des retards dans l’adminis-
tration de leur demande de libération
volontaire et (ou) ceux qui contestent
l’évaluation de leur condition médicale. 

3. Soins médicaux : notamment les plaintes
liées au traitement des personnes qui croient
avoir été exposées à des substances dange-
reuses en milieu de travail ou lors d’un
déploiement, les plaintes relatives à un
traitement médical et (ou) à des soins de suivi
inadéquats ainsi que celles ayant trait aux
traumatismes liés au stress opérationnel. 

4. Recrutement : notamment les plaintes
relatives au rejet injuste des candidats, 
à l’application trop stricte des exigences
médicales à l’enrôlement et aux retards
dans le processus de recrutement. 

5. Harcèlement : notamment les plaintes
concernant l’abus de pouvoir, le recours 
à des procédures irrégulières et les retards
dans le processus de traitement des plaintes. 

Le Bureau aide également les personnes qui
déposent des plaintes concernant les affecta-
tions, les promotions, les congés, l’accès à
l'information et protection des renseignements
personnels, l’instruction et autres.
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430

Avantages
sociaux

186

Soins
medicaux

96

Libérations

95

Recrutement

78

Harcèlement

Force régulière 559

Force de réserve 181

Ex-militaires 322

Membres des familles 92

Candidats de la Force régulière 35

Employés civils 42

Candidat de la Force de réserve 12

Ex-employés civils 12

Cadre des instructeurs des cadets 0

Anonymes 10

Cadets 7

Employés des fonds non-publics 1

Autres 65

Total 1 338

Tableau 3 : Dossiers par 
catégorie (2007-2008)
Nouvelles plaintes par catégorie (2007-2008)

RAPPORT ANNUEL   2007–2008



ANNEXE II –
RAPPORT FINANCIER
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Sommaire des dépenses
Au cours de la dernière année financière, le
Bureau de l’Ombudsman a été en mesure de
fournir ses services en respectant le budget
qui lui a été attribué.

En 2007-2008, le ministre de la Défense
nationale a approuvé un budget à hauteur
de 6,04 millions de dollars au Bureau. Ses
dépenses réelles se sont chiffrées à 4,19 millions
de dollars, dont 3,47 millions ont été versés
en salaires.

Divers 1 000 $

Courrier et messagerie 6 000 $ 

Matériel et fournitures 2 000 $

Formation et honoraires
professionnels

29 000 $

Achat et location de matériel
de la TI et de bureau

87 000 $

Télécommunications 
et connexion au réseau

106 000 $

Voyages et transport 105 000 $

Communications et 
information du public

69 000 $

Services professionnels 
et spéciaux

313 000 $

Salaires 3 471 000 $

Total 4 189 000 $
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